
 

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT des ALPES-MARITIMES

Arrondissement de NICE

MAIRIE DE CONTES

Décision n° 2023 03 03
Motion pour le lycée René Goscinny de Drap

L'an deux mille vingt trois, le mercredi huit mars, à dix huit heures trente, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de M. Francis Tujague, Maire de Contes.

Etaient présents : MM. Francis Tujague, Maire, Alain Alessio, Mme Michèle Maurel, M. Gérard De Zordo, Mme 
Nadine Ezingeard, MM. Armand Gasiglia, Alain Michellis, Mmes Lykke Saviane, Nicole Colombo, MM. Eric 
Foret, Gilbert Camous, Dominique Celeschi, Mmes Martine Abellan, Fabienne Irles, MM. Thierry Fauré, Kader 
Akeb, David Dongé, Olivier Camous, Mmes Marie-Fleur Alquier, Chloé Roig, Edwige Alunni, M. Christophe 
Céragioli et Mme Sylvie Carletto formant la majorité des membres en exercice.
Etaient représentés : Mme Elodie Loretz, M. Christophe Angéli, Mmes Malika Vannucci, Sandrine Mauras et M. 
Michel Caruso.
Etait excusée : Kareen Woignier,

Le quorum est atteint.
Madame Edwige Alunni a été nommée secrétaire de séance.

Le lycée René Goscinny constitue un atout important pour la population des vallées des Paillons et de 
l’est de Nice. L’établissement mérite d’être préservé et développé en fonction des besoins en 
scolarisation des lycéens de notre territoire. 

Cependant, la commune de Contes constate, une fois encore, un manque considérable en matière de 
moyens alloués à l’établissement pour travailler dignement.

Démunis et consternés par cette situation qui se répète d’une année sur l’autre, les membres du Conseil 
d’Administration du lycée réuni les 2 et 9 février ont adopté une motion présentée par les enseignants 
élus dénonçant la baisse de la Dotation Globale Horaire (DGH) pour la rentrée prochaine. Le Conseil 
d’Administration a également voté contre la proposition de répartition de l’enveloppe d’heures bien trop 
faible pour permettre le bon fonctionnement de la structure pédagogique.

Car, avec des effectifs en hausse en pré-bac pour la rentrée prochaine (822 attendus contre 798 accueillis 
cette année, soit 24 élèves en plus), la DGH allouée par le rectorat est contre toute logique en diminution.

Moins 18 heures à la rentrée prochaine, alors même que l’indispensable ouverture d’une division 
supplémentaire (une 5ème 1ère générale) nécessitera au minimum 36 heures ! En 2 ans, l’établissement 
a perdu 50 heures et se voit cette année contraint de supprimer un poste en mathématique.

La réduction des moyens se traduira forcément par une dégradation des conditions d’apprentissage. Plus 
d’élèves par classe sans possibilité de travailler en effectifs réduits. Moins d’accompagnement 
personnel. Pas assez d’heures pour dédoubler les heures d’éducation civique en seconde et plus assez 
d’heures pour réduire les effectifs lorsque les salles ne sont pas équipées pour accueillir des classes 
chargées. En mathématique, les élèves de seconde n’auront plus d’aide personnalisée et certains groupes 
de spécialité en première se feront à 35 élèves.



Qui peut encore croire à une quelconque priorité gouvernementale pour l’Education ? Le décalage est 
énorme entre la réalité de la politique mise en œuvre et les ambitions affichées par la communication du 
Ministère de l’Education Nationale. Les élus de la commune de Contes déplorent ce triste constat.

Compte tenu du développement des communes des Paillons et de l’augmentation de la population qui 
en résulte, il devient urgent de prévoir un agrandissement de l’établissement qui depuis la transformation 
du BTS en DNMADE accueille ses étudiants en post-bac dans des salles provisoires constituées de 
containers préfabriqués.  Ainsi, les élus de la commune de Contes renouvellent leur demande au Conseil 
Régional, l’autorité compétente, que soit étudié, dans les plus brefs délais, un projet d’agrandissement 
permettant d’accueillir dans des conditions dignes et efficaces les élèves et l’équipe pédagogique. Le 
terrain sur lequel est implanté le lycée le permet largement. 

Le conseil municipal, 
Après en avoir délibéré

Approuve la présente motion en soutien de celle adoptée par le Conseil d’Administration du lycée 
dénonçant une situation qui contribue à dégrader les conditions d’enseignement.

Apporte son soutien aux actions que les parents d’élèves et les enseignants seraient amenés à conduire 
pour obtenir les moyens nécessaires pour la réussite des élèves.

Demande au rectorat de revoir à la hausse la dotation globale horaire pour la rentrée prochaine afin de 
répondre aux besoins de fonctionnement d’une structure pédagogique adaptée aux effectifs.

Demande à la Région que soit étudié, dans les plus brefs délais, un projet d’agrandissement prenant en 
compte l’augmentation de la population des communes des Paillons et permettant d’améliorer l’accueil 
et les emplois du temps des élèves en pré-bac et d’accueillir les étudiants en post-bac dans de véritables 
salles de classes.

Nombre de conseillers en exercice : 29 Pour : 28
Nombre de présents : 23 Contre : 0
Nombre de votants : 28 Abstentions : 0 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits, pour expédition conforme

La secrétaire de séance Le Maire,
Edwige ALUNNI Francis TUJAGUE




		2023-03-09T16:01:29+0100




